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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  5 DÉCEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

29/11/2024

06/12/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FERNANDES

L'an deux mille vingt quatre, le cinq décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane  BONNET ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Dounia MEFTAH  a donné procuration à Madame Zafer DEMIRAL 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20241205_22

AVENANT À LA CONVENTION DOTATION POLITIQUE DE LA VILLE 2024 DANS LE
CADRE DU PROJET DE RESTRUCTURATION / EXTENSION DE L'ÉCOLE HENRI

WALLON

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

Dans le cadre de la Dotation Politique de la Ville (DPV) 2024, l’État a octroyé à la Commune de
Givors  une  subvention  d’investissement  de  450 000  €  pour  la  2e tranche  du  projet  de
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restructuration-extension de l’école Henri  Wallon que nous avons approuvé lors du Conseil
Municipal du 26 septembre 2024.

Celle-ci a été calibrée au vu du volume de dépenses subventionnables, identifié à hauteur de
2 480 225 €  au  moment  du  dépôt  du  dossier  correspondant  à  un  taux  de  financement  de
18,14 %.

Or,  il  s'avère  que  le  coût  prévisionnel  des  travaux  était  estimé  à  2  050  000  €  HT.  Après
dévolution des différents contrats de travaux correspondants, le coût des travaux au stade des
appels  d’offres  s’établit  à  hauteur de  1  876  215  €  HT. En  outre,  le  plan  de  financement
prévisionnel faisait état d'une provision de 7 % pour faire face à l'inflation et aux aléas. Les
contrats de travaux étant signés, et ceux-ci étant déjà bien démarrés (désamiantage, curage,
gros œuvre, conception de la charpente/ossature bois,...) le risque de surcoût est beaucoup
plus contenu, de sorte que cette provision de 7 % est excédentaire.

Le  taux  de  subvention  de  18,14 % étant  inamovible,  il  y  a  lieu  de  modifier  la  convention
DPV 2024 pour l’ajuster au coût réel. Ainsi le nouveau plan de financement ci annexé s’établit à
hauteur de 2 215 440 € HT. Le volume de subvention DPV 2024 serait alors de 401 881 € pour
ce projet en appliquant le taux de financement de 18,14 % à la dépense subventionnable de
2 215 440 € HT.

Il en résulte un reliquat de subvention de 48 119 €. Afin de ne pas perdre le bénéfice de celui-ci,
il est proposé de solliciter auprès des services de l’État un financement au titre de la DPV 2024
pour  le  projet  de  création  d’un  terrain  multisports  sur  le  quartier  des  Vernes,  lequel  a  été
approuvé  par  le  Conseil  Municipal,  le  20  juin  2024,  dans  le  cadre  du  dispositif  d’aide  à
l’investissement 2024 de la Métropole de Lyon.

Le plan de financement prévisionnel de ce projet de terrain multisports, dont le coût prévisionnel
s’établit à 130 100 € HT, intégrant la subvention métropolitaine obtenue et la sollicitation de la
subvention DPV2024 ci-dessus évoquée est annexé à la présente délibération.

Il  y  a  ainsi  lieu  de  signer  un  avenant  à  la  convention  DPV  2024  (annexé  à  la  présente
délibération)  telle  qu’elle  a  été  délibérée  lors  de  la  séance  du  Conseil  Municipal  du  26
septembre 2024 pour diminuer le volume de dépenses subventionnables de la 2e tranche du
projet  de  l’école  Henri  Wallon  dans  les  conditions  évoquées  ci-dessus,  et  de  signer  une
nouvelle convention (également annexée à la présente délibération) au titre de la DPV 2024
pour le projet de terrain multisports sur le quartier des Vernes.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  l’avenant  à  la  convention  DPV  2024  pour  2e tranche  du  projet  de
restructuration-extension de l’école Henri Wallon, pour diminuer le volume de dépenses
subventionnables de 2 480 225 € à 2 215 440 € HT, induisant, en appliquant le taux de
financement de 18,14 % à une subvention de 401 881 € pour ce projet au lieu des
450 000 € initialement prévu ;
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• D’APPROUVER le financement de l’opération de création d’un terrain multisports sur le
quartier des Vernes à hauteur de 48 119 € au titre de la Dotation Politique de la Ville
2024 ;

• D’APPROUVER les modalités de financement de ces deux opérations ;

• D’AUTORISER Monsieur le  Maire ou son représentant  à signer  tous les documents
nécessaire à la perception de ces subventions et à leur versement ;

• DIRE que les crédits sont inscrits au budget de la Commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Isabelle FERNANDES

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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